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L'obtention de la licence sportive simplifiée
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Les fédérations sportives qui remplissent une mission de service public devront offrir la
possibilité d’obtenir ou de renouveler sa licence sportive en ligne, au plus tard lors de la
campagne d’adhésion?2022-2023.

Par ailleurs, pour obtenir leur licence sportive, les mineurs devront fournir un questionnaire
complété par leur représentant légal. Sauf discipline présentant des contraintes particulières, le
certificat médical n’est pas nécessairement obligatoire.

Cela concerne les licences qui permettent ou non de participer aux compétitions organisées par la
fédération. Ces mesures entendent simplifier l’accès au sport.

 

Source : associationmodedemploi.fr

Pour plus d'infos : De quels subventions et financements les associations sportives peuvent-elles 
bénéficier ?

Voir aussi notre guide :  Organiser un évènement sportif 2020-2021

 

Articles sur le même sujet :

Guide pratique de l'association
 Obtenir une subvention publique
 Recevoir des dons
 Organiser une loterie associative
 Organiser une buvette
 Rémunérer un dirigeant d'association
 Rembourser les frais d'un bénévole
 Réussir la création d'une association
 Réussir l'assemblée générale de son association

 

Comment différencier une subvention d'un marché public ?
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Quelles sont les obligations d'une association subventionnée ?
Comment passer un marché public ?
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